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Arrêté ministériel portant reconnaissance de la Société 
belge des auteurs, compositeurs et éditeurs, en abrégé 

« SABAM », en tant que fédération professionnelle 
 

A.M. 23-05-2025  M.B. 01-09-2025 
 

 
La Ministre de la Culture, 
 
Vu le décret du 28 mars 2019 sur la nouvelle gouvernance culturelle, les 

articles 92 à 95 ; 
 
Vu l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 08 mai 

2019 portant exécution du décret du 28 mars 2019 sur la nouvelle gouvernance 
culturelle, les articles 2 et 3 ; 

 
Vu l'appel à candidature pour la reconnaissance en qualité de fédération 

professionnelle lancé le 15 octobre 2024, prolongé jusqu'au 06 janvier 2025 ; 
 
Considérant la demande de renouvellement de reconnaissance en tant 

que fédération professionnelle introduite par la Société belge des auteurs, 
compositeurs et éditeurs, en abrégé « SABAM » ; 

 
Considérant que le dossier est recevable en ce qu'il comprend les pièces 

visées à l'article 2, §2 de l'arrêté du Gouvernement de la Communauté 
française du 08 mai 2019 précité ; 

 
Considérant que la demande de renouvellement vise les Chambres de 

concertation suivantes : 
 
- Chambres de concertation des arts vivants ; 
 
- Chambres de concertation des musiques ; 
 
- Chambres de concertation des arts plastiques ; 
 
- Chambres de concertation des écritures et du livre ; 
 
- Chambres de concertation du cinéma ; 
 
Considérant que l'article 92, §1er, alinéa 1er, 1° du décret du 28 mars 2019 

précité requiert des fédérations professionnelles qu'elles soient constituées 
sous forme d'une personne morale sans but lucratif ; 

 
Considérant que la Société belge des auteurs, compositeurs et éditeurs 

est constituée sous forme d'une société coopérative ; 
 
Considérant que les statuts prévoient que la Société belge des auteurs, 

compositeurs et éditeurs répond aux besoins de ses actionnaires et parties 
intéressées notamment par la réalisation des activités suivantes : « la 
perception, la répartition et la gestion de tous les droits d'auteurs pour ses 
actionnaires (...) » ; 
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Que l'examen de l'absence ou non de but lucratif d'un organisme « doit 

être effectuée au regard du but poursuivi par celui-ci, à savoir que cet 
organisme ne doit pas avoir pour objectif de générer des profits pour ses 
membres, contrairement à la finalité d'une entreprise commerciale » (CJUE, 
21 mars 2002, C-174/00 ; Bruxelles, 1er juin 2016, RG : 2011/AR/2428) ; 

 
Qu'en synthèse le but de lucre doit être étudié comme étant la gestion 

désintéressée d'une entreprise ou, autrement formulé, l'absence de potentiel 
enrichissement personnel des associés de ladite entreprise ; 

 
Considérant que, vu ce qui précède, la Société belge des auteurs, 

compositeurs et éditeurs ne rencontre pas la condition visée à l'article 92, §1er, 
alinéa 1er, 1° du décret du 28 mars 2019 précité ; 

 
Considérant que les statuts de la Société belge des auteurs, compositeurs 

et éditeurs ne répondent pas au prescrit de l'article 92, §1er, alinéa 1er, 3° du 
décret du 28 mars 2019 précité ; 

 
Que l'arrêté de reconnaissance de la Société belge des auteurs, 

compositeurs et éditeurs a été abrogé en ce qui concerne la Chambre de 
concertation des écritures et du livre courant 2024 en raison d'un taux 
d'absence trop important ; 

 
Que cette abrogation avait été précédée en 2023 d'un rappel à l'ordre ; 
 
Que ce dernier n'a pas été suivi d'effet ; 
 
Que l'article 92, §1er, alinéa 1er, 3° du décret du 28 mars 2019 requiert des 

fédérations professionnelles qu'elles aient un rôle de représentation effective 
des opérateurs ; 

 
Que la présence au sein de la Chambre dont elle est membre constitue 

une part significative de ce rôle de représentation ; 
 
Qu'en ce qui concerne la Chambre de concertation des écritures et du 

livre, il ne peut être retenu que la Société belge des auteurs, compositeurs et 
éditeurs à défaut de présence effective au sein de la Chambre susmentionnée 
a une activité réelle de représentation significative telle qu'exigée à l'article 
92, §1er, alinéa 1er, 3° du décret du 28 mars 2019 ; 

 
Considérant que l'article 92, §1er, alinéa 3 du décret du 28 mars 2019 

précité permet de reconnaitre une fédération en dérogation à l'un ou l'autre 
critères de l'article 92, §1er, alinéa 1er en cas de carence de représentation dans 
un secteur, une discipline ou une catégorie professionnelle ; 

 
Considérant que la Société belge des auteurs, compositeurs et éditeurs a, 

entre autres, pour objet social la défense des intérêts moraux et matériels de 
ses membres et celle de la profession d'auteur ; 

 
Considérant qu'il y a lieu de recourir à la dérogation en ce qui concerne 

la Chambre de concertation des musiques en raison de l'existence d'une 
carence de représentation des éditeurs de musique, catégorie d'une importance 
indéniable dans ce secteur ; 
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Considérant qu'il y a lieu de recourir à la dérogation en ce qui concerne 

la Chambre de concertation des arts plastiques en raison de l'existence d'une 
carence de représentation des auteurs ; 

 
Considérant qu'il n'y a pas de telle carence pour les Chambres de 

concertation des arts vivants, des écritures et du livre et du cinéma ; 
 
Considérant qu'il convient dès lors de faire droit à la demande de 

renouvellement de reconnaissance de la Société belge des auteurs, 
compositeurs et éditeurs en tant que fédération professionnelle au sens du 
décret du 28 mars 2019 pour les Chambres de concertation des musiques et 
des arts plastiques, 

 
Arrête : 
 
Article 1er. - La reconnaissance de la Société belge des auteurs, 

compositeurs et éditeurs, en abrégé « SABAM », enregistrée sous le numéro 
d'entreprise 402.989.270, est renouvelée en tant que fédération professionnelle 
pour une durée de cinq ans à dater de la signature du présent arrêté. 

 
Article 2. - §1er. L'opérateur visé à l'article 1er siège au sein de la 

Chambre de concertation des musiques dans la mesure où les missions de celle-
ci relèvent directement et à titre principal de l'activité de représentation de 
l'opérateur. 

 
§2. L'opérateur visé à l'article 1er siège au sein de la Chambre de 

concertation des arts plastiques dans la mesure où les missions de celles-ci 
relèvent indirectement et à titre subsidiaire de l'activité de représentation de 
l'opérateur. 

 
Article 3. - Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa signature. 
 
Bruxelles, le 23 mai 2025. 
 

La Ministre-Présidente, en charge du Budget, de l'Enseignement supérieur, 
de la Culture, des Relations internationales et intra-francophones, 

E. DEGRYSE 

 


